
C O M M I S S I O N N A T I O N A L E D U D É B A T P U B L I C 

SÉANCE DU 4 FÉVRIER 2004 

DÉCISION N° 2004 / 04 / FOS 2XL / 1 

PROJET D'EXTENSION DES CAPACITES DE 

FOS-CONTENEURS - "FOS 2XL". 

La Commission nationale du débat public, 

• vu le code de renviroimement en ses articles L. 121-1 et suivants et notamment ses articles L. 121-8 I et 
L.121-9IetII, 

• vu le décret n° 2002-1275 du 22 Octobre 2002 relatif à l'organisation du débat public et à la Commission 
nationale du débat public, 

• vu la lettre de saisine du Directeur Général du Port autonome en date du 1̂"̂  décembre 2003 reçue le 
4 décembre 2003 et le dossier joint, 

• après en avoir délibéré, 
• à l'unanimité de ses membres présents ou représentés, 

• considérant la situation actuelle du port de Marseille, deuxième port de France, et les enjeux 
économiques déterminants que présente ce projet en raison de la part croissante que prend le trafic 
"conteneurisé" dans les échanges internationaux, 

• considérant que le dossier du maître d'ouvrage fait apparaître des impacts sur le milieu naturel vivant 
limités, qu'en revanche la protection contre les pollutions et la préservation de la qualité de l'eau 
constituent des enjeux significatifs, 

• considérant enfin les conséquences qu'aurait la réalisation de ce projet sur l'évolution des trafics routier, 
ferroviaire et subsidiairement fluvial à proximité du port mais aussi dans la zone potentiellement 
desservie qui couvre plusieurs régions. 

La Commission nationale du débat public organisera elle-même ce débat et en confiera l'animation à une 
commission particulière. 

DECIDE : 

Article 1 

Le projet d'extension de capacité de Fos conteneurs (FOS 2XL) doit faire l'objet d'un débat public, 

Article 2 

,e Président 

Yves M A N S I L L O N 


